
 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

PPR annonce le versement d’un acompte sur dividende  

au titre de l’exercice 2012 
 

Suite à l’annonce du projet de scission et de mise en bourse de la Fnac le 9 octobre dernier, 

l’Assemblée Générale de PPR sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos au 31 

décembre 2012 et sur la distribution d’actions Fnac le 18 juin 2013.   

 

Compte tenu du caractère tardif de cette date, le Conseil d’administration de PPR a décidé le 

versement d’un acompte sur dividende de 1,50 € par action au titre de l’exercice 2012. Cet 

acompte sera mis en paiement le jeudi 24 janvier 2013. Le détachement de l’acompte 

interviendra le lundi 21 janvier 2013 au matin. Le dernier jour de négociation dividende attaché 

est le vendredi 18 janvier 2013.  

 

Le solde du dividende au titre de l’exercice 2012 sera décidé par le Conseil d’Administration du 

14 février 2013 et soumis à l’approbation de la prochaine Assemblée Générale.  

 



 

A propos de PPR 
 

Le Groupe PPR développe le potentiel de croissance d’un ensemble cohérent de très grandes marques de  

Luxe et de Sport & Lifestyle spécialisées dans l’habillement et les accessoires. Présent dans plus de 120 

pays, PPR a réalisé en 2011 un chiffre d’affaires de 12,2 milliards d’euros et rassemblait près de 47 000 

collaborateurs au 31 décembre. L’action PPR est cotée à Euronext Paris (FR 0000121485, PRTP.PA, 

PPFP). 

 

Retrouvez Gucci, Bottega Veneta, Yves Saint Laurent, Alexander McQueen, Balenciaga, Brioni, Stella 

McCartney, Sergio Rossi, Boucheron, Girard-Perregaux, JeanRichard, Puma, Volcom, Cobra, Electric, 

Tretorn et Fnac sur ppr.com. 
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Site internet : www.ppr.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Paris, le 19 décembre 2012 


